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ARTICLE 33 TER

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition adoptée en commission demande aux AO de services publics réguliers de 
transport de rechercher des itinéraires alternatifs afin de réduire le nombre de franchissement de 
passages à niveau. 

Il apparaît incompréhensible qu’au lieu d’investir davantage dans la sécurité des passages à niveau, 
l’État impose aux opérateurs de transport de les éviter autant que faire se peut.


